Contrat d'engagement 2012
AMAP Rochecardon

L'adhérent (NOM, Prénom) : 

Adresse : 
       

Tel :                                            Courriel : 

 S'engage à régler d'avance l'achat de fromages dans le cadre de l'AMAP, représentée par le producteur, Alain BLIN, 1009, chemin de Béluze, 69760 Limonest, qui s'engage à produire ses fromages et de produire ses œufs dans le respect de la charte des AMAP et à les livrer sur les lieux de distribution aux dates convenues.

 Verse la cotisation 2012 à Roch'Nature par un chèque de15 € à l'ordre de Roch'Nature (sauf si déjà payé par ailleurs).

	Commande et mode de paiement
	Dates et heures de livraison

	Remplir les cases ci-dessous après avoir coché les fromages que vos souhaitez recevoir et avoir consulté les tarifs sur les listes jointes :

A / Panier à :  7 €            10 €          15 €              20 €


B / Œufs :  6 œufs,  2 €                        12 œufs, 4 €
Cette commande correspond à ce qui sera fourni à chaque livraison en tenant compte des cases cochées sur la liste jointe à cette feuille.
Total de la commande :
       (A + B) x (14 – Nbre de Jokers) =

Un seul règlement le jour de la signature à l'ordre de Alain Blin, avec la possibilité de déposer trois chèques du tiers du montant total et qui seront débités aux dates suivantes : 

14 février, 1er juin, 1er septembre
                                  1 chèque de   …………. €

                           ou : 3 chèques de …………. €, 

	Les mardis suivants à 19 h :

              14 février                       10 juillet 

              6 mars                            31 juillet

              27 mars                          21 août

              17 avril                           11 septembre
              8 mai                              2 octobre

              29 mai                            23 octobre

              19 juin                            13 novembre
      Sur les 14 livraisons, possibilité d'avoir 2 jokers
                           (barrer les dates)
NB : compte tenu de la période de gestation des chèvres, il n'y a pas de production entre novembre et février.

NB : Envoi du contrat, des chèques pour les fromages et du chèque de la cotisation 2012 avant le  2 février 2012 et avec la feuille de tarifs indiquant l'ordre de préférence pour les remplacements éventuels à :
Claude Deregnaucourt

Chemin du Cimetière

69410 Champagne au Mont d'or


Lieu et mode de livraison : 


Salle des Campanelles, rue Simone Balaÿ, Champagne au Mont d'Or entre 19 h et 20 h.
Chaque adhérent vient chercher sa commande ou se fait représenter par la personne de son choix.

Les personnes absentes et qui ne se sont pas fait représenter devront contacter le responsable de la permanence pour récupérer ses fromages.

Signature : 

L'adhérent et le producteur s'engagent en outre à respecter les 6 engagements de l'AMAP :  

	
	

	Producteur  
	Engagement économique : fournir des produits de qualité

Engagement associatif : s'investir dans un partenariat avec le groupe (information, animation)

Engagement de transparence sur la vie de son exploitation : situation économique, origine des produits, méthodes utilisées.
	Consommateur 
	Engagement financier : achat à l'avance sur la période du contrat.

Engagement économique et moral : solidarité avec le producteur dans les aléas de la production.

Engagement associatif : participation à la vie de la structure (permanences, réunions, ...)


Champagne au Mont d'Or,            le          /              /  2012 



Signature de l'adhérent : 



Signature du producteur : 

